
 Liste des terrains faisant l'objet d'un arrêté municipal 
dans le cas de l'Art 62 des RG 

 

Période du 8 et 9 Février 2025 

*GARD* 
 
 

 LE VIGAN : stade intercommunal Brun d’Arre du 8 au 9 février inclus. 
 MOUSSAC : stade honneur chemin du stade du 7 au 10 février inclus. Les U15 D3 B terrain 

de repli : ST CHAPTES. 
 ALES : Stades pelousés du vendredi 7 février, 15h au dimanche 9 février, 23h. 
 AGGLOMERATION D’ALES : LAVAL PRADEL, PORTES, CENDRAS, LA GRAND COMBE du 7 au 9 

février 23h. 
 DOMESSARGUES : stade Raymond Barlaguet du 7 au 10 février inclus 
 BEZOUCE : stade des Aires Honneur et stade d’entrainement du 08/02 au 10/02/25  
 UCHAUD : complexe sportif (terrain honneur et annexe) du 7 au 10 février inclus. 
 FOURQUES : terrains municipaux du 8 au 9 février inclus 
 BESSEGES : terrains de football du stade Louis Baubet du 7 au 10 février inclus. 
 ANDUZE : stade de Langlas du 8 février, 8h au 10 février, 8h 
 COMPS : stade municipal du 7 au 10 février, 8h 
 VEZENOBRES : terrain de football communal du 7 au 9 février inclus. 
 NIMES CHEMINOTS : stade Jean Michel du 8 au 9 février 12h00 
 ST GERVASY : stade des Aires du 8 au 9 février inclus. 
 MONOBLET : stade municipal du 7 au 10 février toute la journée. 
 BAGARD : stade municipal du 7 au 10 février inclus 
 ST HILAIRE DE BRETHMAS : pelouse du stade communal Joël Victoria et Paul Douarche et 

son annexe du 7 au 9 février inclus 
 CRUVIERS LASCOURS : stade municipal du 7 au 9 février 20h 
  MARGUERITTES : stade d’honneur 1 Mas Praden du 8 au 9 février inclus. 
 CANAULES : stade municipal du 08 au 9 février 2025 inclus 
 RIBAUTE LES TAVERNES : stade Sébastien DOHET du 8 février au 9 février inclus 
 ST PRIVAT DES VIEUX : stades Honneur et Annexe du complexe des Vaupiannes du 7 au 10 

février inclus. 
 BROUZET LES ALES : stade communal du 7 au 10 février inclus 
 BOUILLARGUES : stade Claude Bordas du 7 au 9 février inclus 
 LES MAGES : stade municipal du Coussac Alain Pascal du 7 au 10 février inclus 
 CORNILLON : stade Maurice Bousquet du 8 au 9 inclus  
 GOUDARGUES : stade municipal du 8 au 9 février 2025 inclus. 
 SUMENE : stade du Recordier du 8 au 9 février 2025 
 REDESSAN : stade Gérard Moni terrain d’honneur et entrainement du 8 au 10 février 2025 
 LANGLADE : stade municipal du 7 au 09 février, 19h30 
 LASALLE : stade municipal le dimanche 9 février à partir de 6h 
 FC ST QUENTIN : stades municipaux le samedi 8 février 2025 

 
 PIEMONT CEVENOL : stade Eric Lafont à LEDIGNAN ; Stade Robert Gaillard à SAUVE ; Stade 

de la Glacière à QUISSAC ; Stade André Molines à ST HIPPOLYTE DU FORT ; Stade Honneur à 
LEDIGNAN :  du 8 au 10 février, 8h 

 
 GARONS : les 2 stades Joseph Zanon du 7 au 11 février inclus. 

 
 



 
 BEAUCAIRE : terrains pelousés du complexe Fernand Lamouroux Eric Baska et stade Philibert 

Scheinder le 8 et 9 février 2025 
 CHUSCLAN : stades situés chemin des Horts Ludovic Labeaume à Chusclan du 7 février, 16h 

au 10 février 8h 
 LAUDUN : terrains engazonnés du complexe Lascours du 7 au 10 février 2025 
 CAVILLARGUES : stade municipal le dimanche 9 février inclus 
 CODOGNAN : terrains du complexe sportif Clément Coste du 7 au 10 février inclus 

 
 

SOYEZ VIGILANTS certaines rencontres ont des terrains de repli !! Consulter l'agenda sur le site du  

District. 

 
Mise à jour le 07/02/2025 15:54 


